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DATA ITEM DESCRIPTION  - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

PLAN D’INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

DD 17.2.3 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

L’objectif du plan d’intervention en cas de déversement est d’établir et de documenter les mesures d’intervention de l’entrepreneur 
en cas de déversement, y compris le déversement de PP et de matières dangereuses. Le BSAN fournira le plan d’intervention en cas 
de déversement actuel du SAN à titre de référence.

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

Novembre 2020 AT BI S.O. 

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 17.2.3 de la LDEC et le paragraphe 17.2.3 de l’EDT.  
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format des données produites dans le contexte des 
tâches de travail décrites dans le plan d’intervention en cas de déversement prévu dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BI S.O. 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
Section 17, paragraphe 17.2.3 de l’EDT d’O et M du SAN 

10.2      Contenu et format 

10.2.1 Le plan d’intervention en cas de déversement doit être préparé sous forme électronique et présenté dans un format 
spécialement conçu par l’entrepreneur et accepté par l’État trois mois suivant l’attribution du contrat, et mis à jour une fois 
par année par la suite. Le plan doit être accessible en ligne. 

10.2.2 Le plan d’intervention en cas de déversement doit répondre aux exigences de l’ensemble de la législation fédérale et 
territoriale, y compris, mais sans s’y limiter, les versions actuelles des documents suivants : 
a. Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et de produits apparentés
b. Règlement sur les urgences environnementales
c. Règlement sur les déversements du Yukon 
d. Règlement sur les exigences en matière de déversements (Territoires du Nord-Ouest et Nunavut) 
e. Storage and Handling of Gasoline and Associated Products Regulations (Terre-Neuve et Labrador) 

10.2.3.1 Le plan d’intervention en cas de déversement doit être présenté dans un format proposé par l’entrepreneur et accepté par 
l’AT BSAN, qui se réserve le droit de demander à l’entrepreneur de modifier le contenu et le format du rapport à tout 
moment. 

10.2.3 Le plan. Une copie contrôlée du plan doit être accessible à chaque site du SAN et doit être tenue à jour. 


